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Altitude de référence : 118.3
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A. LASLAZ

Caractéristiques techniques de base :

- Altitude de référence : 118.3 mètres NGF

- Piste revêtue 17/35 : 1649 x 30 m.

- Chiffre de code : 3

- Seuil 17 : approche de précision catégorie I
- Seuil 35 : approche classique

Légende :

Piste revêtue

Limite des surfaces de dégagement

Intermédiaire des surfaces de dégagement

Cote altimétrique des surfaces de dégagement (mètres NGF)

Nom de la commune

117.0

Limite de commune

Communes concernées par les servitudes aéronautiques

ASSENAY

BARBEREY-SAINT-SULPICE

BOUILLY

CHAPELLE-VALLON

CHAUCHIGNY

LA CHAPELLE-SAINT-LUC

LAINES-AUX-BOIS

LA RIVIERE-DE-CORPS

LAVAU

LE PAVILLON-SAINTE-JULIE

LES GRANDES CHAPELLES

LES NOES-PRES-TROYES

MACEY

MERGEY

MONTGUEUX

PAYNS

PONT-SAINTE-MARIE

RILLY-SAINTE-SYRE

RONCENAY

ROSIERES-PRES-TROYES

SAINT-ANDRE-LES-VERGERS

SAINT-BENOIT-SUR-SEINE

SAINTE-MAURE

SAINTE-SAVINE

SAINT-GERMAIN

SAINT-JEAN-DE-BONNEVAL

SAINT-LEGER-PRES-TROYES

SAINT-LYE

SAINT-POUANGE

SOULIGNY

TORVILLIERS

TROYES

VILLACERF

VILLEMEREUIL

VILLERY

VILLY-LE-MARECHAL

N

S

O E

Obstacle isolé

(X)
Numéro d'obstacle avec coordonnées et cote sommitale de l'obstacle

(voir tableau plan A2)

Végétation dépassant les cotes limites autorisées

Ligne d'arbres

TROYES

- Piste non revêtue 17/35 : 900 x 100 m

- Chiffre de code : 1

- Seuil 17 : Piste exploitée à vue

- Seuil 35 : Piste exploitée à vue

- Piste non revêtue 05/23 : 732 x 100 m

- Chiffre de code  : 1

- Seuil 05 : Piste exploitée à vue

- Seuil 23 : Piste exploitée à vue

Cote altimétrique des adaptations (mètres NGF)

117.0

Projection du plan : Lambert 93

Fond de plan : SCAN 25 ® © IGN

Etablissement du plan : SNIA/DPEA - site : Méditerranée

  Chef de Projet  : Carbonnières Jean-Claude

  Chargé d'études : Raymond Sery




